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Mot du président ;  

 

L’Association Gymnique Fameckoise, la Ville de Fameck et le Comité Départemental de Moselle la 

Fédération Française de Gymnastique sont heureux de vous accueillir à Fameck. 

 

Elle est la seconde étape sélective de la catégorie fédérale B. 

 

Cette compétition se déroulera conformément aux Règlements techniques 2025-2026 de la Fédération 

Française de Gymnastique. 

 

Ce dossier club regroupe toutes les informations nécessaires pour que votre accueil se passe dans les 

meilleures conditions : 
- Date et lieu de la compétition 

- Modalités d’engagement 

- Informations techniques diverses. 

- Accueil 

- Restauration 

- Accréditations 

 

 

Delphine TRIMBUR 
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Contact COL  

 

Club :  

 Mail : Agf.gymfameck@wanadoo.fr 

 Tel : 0603567265 

Mathias Leclancher :  

 Mail : mathias.leclancher@gymfameck.fr 

 Tel : 0677541375 

 

Contact comité départemental de Moselle de gymnastique 

 

Aline Danglade :  

 Mail : contact@cd57gym.fr  

 Tel : 06.36.41.12.35 
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Accès à la salle de compétition 

 

Adresse du parking :  

 

7C rue Antoine de Saint Exupéry, 57 290 Fameck  

 

Accès à pied par le portillon vert « Cité des sports » 

 

 
 

Parking d’environ 150 places. 

 

Horaires d’ouverture :  

- Samedi : ouverture 8h00 

- Dimanche : ouverture 8h00 

 

Accès aux vestiaires :  

L’accès aux vestiaires est réservé exclusivement aux gymnastes. Ceux-ci ne sont pas surveillés. 

Les gymnastes sont invités à venir en tenue et à limiter au maximum leur temps de présence dans les 

vestiaires. Les affaires personnelles ne doivent pas être laissées dans les vestiaires. 

 

Accès à la salle d’échauffement :  

La salle d’échauffement est située dans le complexe sportif. Des tatamis de judo seront mis à 

votre disposition. Elle sera ouverte 45 minutes avant le passage des gymnastes. L’accès est strictement 

réservé aux entraîneurs accrédités et aux gymnastes participant à la rotation suivante. 

 

Plateau de compétions :  

Il n’y a pas de praticable dynamique, la compétition se déroule sur du matériel Kassiope. 
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Informations pratiques 

 

Tarifs et entrée  

 

 Grand Public Licencié FFGym Enfant de moins de 12 ans 

1 jour 5 € 3 € Gratuit 

2 jours 8 € 6 € Gratuit 

 

Restauration  

 

Vente de produits sucrés et salés  

 

Boutique de justaucorps 

 

Stand de justaucorps « JBD » 
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CLUB : ..........................................................................VILLE :........................................................................... 

Nom du responsable : ......................................................................................................................................... 

Téléphone : ............................................................................................................................................................. 

Mail : ......................................................................................................................................................................... 

Adresse de facturation : 
..................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................... 

 

Personnes autorisées :  

NOM / PRENOM / Fonction NOM / PRENOM / Fonction 

  

  

  

 

Inventaire :  

Produit Prix Quantité Montant total 

Crêpes au sucre 3 €  € 

Crêpes au nutella 3,5 €  € 

Soda 2 €  € 

Eau / Café  1 €  € 

Sandwich 3,5 €  € 

Confiserie 2 €  € 

Autre   € 

TOTAL € 

Règlement à la fin de la compétition    Par chèque à l’ordre de AGF     En espèces 

Le Responsable s’engage à ce que toute facture envoyée au club impayée soit réglée à réception. 

 

FAMECK, le............................................................    Signature du Responsable 
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Remerciements 

 

 


